
 

   

 
 
 

1. Intitulé : 
 
 
 
 
 

2. Objectif : 
 
 
 

 

 

 
 

3. Description : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 

 
 

 

Nom de l’association 



   

4. Date ou période de réalisation : 
 
 
 
 
 
 
 

5. Documents à fournir obligatoirement : 
Budget prévisionnel (recettes et dépenses) si manifestation  

Factures ou devis si achat  

 

6. Après la manifestation 
 

Après l’octroi de la subvention et dans un délai de maximum deux mois après la manifestation ou 

l’achat, l’association devra transmettre à la commune : 

 Le bilan moral et financier pour une manifestation 

 Le bilan moral et la facture détaillée dans le cas d’un achat de matériel 

 

 
Fait à           Nom et signature du président(e) de l’association 
Le :   
                                       
 
 
 
 
 
 
 

Les données personnelles recueillies via ce formulaire font l’objet d’un traitement par la commune de Valgelon-La Rochette dans le but de gérer les demandes de subvention dans les 
équipements communaux. Ces données sont nécessaires au traitement de votre demande, et uniquement destinées aux agents et élus de la commune en charge des associations. Vous 
pouvez accéder à ces données, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur 
le traitement de vos données, vous pouvez contacter le service chargé de l’exercice de ces droits : mairie@valgelon-la-rochette.com / Mairie Valgelon-La Rochette -1 pl Albert Rey – LA 
ROCHETTE – 73110 VALGELON-LA ROCHETTE. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectées, vous pouvez adresser 
une réclamation à la CNIL. 


